
 
 

Depuis le 2 février 2014 les professionnelles de la filière éducative de la Fonction Publique 

Hospitalière sont reclassé(es) dans une nouvelle grille indiciaire dans le cadre du NES B (Nouvel 

Espace Statutaire B). L’AP-HP nous a informés,  les effets pécuniaires seront effectifs sur la 

feuille de paie de juillet ou août 2014  
 

Les grandes perdantes sont les Assistantes Sociales, les Educatrices et Educateurs spécialisé(e)s  du 

fait d’une carrière (certes majorée en début et fin de carrière) globalement plus longue. Le passage 

en principale des Assistantes Sociales déjà en poste, se fera au fur et à mesure, selon l’ancienneté 

dans leur grade actuel. (Voir les grilles ci-après).  
 

La majorité déjà engagé dans la carrière (vers le 7ème  échelon actuel) va passer en principale, les 

plus jeunes le seront sur ratio, contrairement à la situation actuelle dite « sans barrage ». Pour les 

autres métiers seuls les bornages sont modifiés. 
 

L’attractivité de nos professions d’un point de vue financier est fortement affectée par la création 

de ces nouvelles grilles avec pour conséquence l’allongement de la carrière (de 22 ans on passe à 28 

ans). Et la reconnaissance en catégorie «A» reste aujourd’hui dans l’impasse !!! 
 

La Fédération Sud Santé Sociaux revendique : 

 la reconnaissance des diplômes d’État à Bac+3 et le reclassement des Assistants Sociaux, 

Educateurs Spécialisés, Educateurs de Jeunes Enfants et conseillers en économie sociale et 

familiale en catégorie A type dans les fonctions publiques. 

 un vrai déroulement de carrière linéaire de l’ensemble des catégories et des revalorisations 

salariales pour toutes et tous. 

 Le versement immédiat des gratifications dues aux stagiaires étudiants et pour un statut et un 

salaire de travailleur social en formation. 

 Une reconnaissance de l’utilité publique de l’action sociale 

Que se passe-t-il pour les Assistantes Sociales, les Educatrices et Educateurs spécialisé(e)s, 

dans le cadre du reclassement ? 

Les technocrates qui ont réalisé le reclassement ont été formés à l’école de Jean-Eugène Robert-

Houdin ou Majax  « les grands illusionnistes ». Le retour sur investissement est la règle d’or suivie par 

ces brillants énarques, résultats : je prends aux jeunes, donne un peu aux aînées (avant le départ en 

retraite) et un peu de poudre de perlimpinpin, le tour est joué… 

 
GRILLE DE BASE ACTUELLE NOUVELLE GRILLE DE BASE 

12 échelons 13 échelons 

Fin de carrière à l’indice 534 Fin de carrière à l’indice 515 

1er échelon à                1453,91 € / mois 1er échelon à         1514,01 € / mois (+ 60, 10 €) 

A 10 ans : échelon 6 = 1833, 40 € / mois A 10 ans : échelon 6 = 1759, 40 € / mois 

 (- 74, 02 €) 

A 15 ans : échelon 8 = 1988, 40 € / mois A 15 ans : échelon 9 = 1995, 53 € / mois 

 (+ 9, 13 €) 

A 25 ans : échelon 11 = 2315,15 € / mois A 25 ans : échelon 12 = 2282,59 € / mois 

  (- 32, 56 €) 

Dernier échelon =        2472,58 € Dernier échelon =         2384,45 €  (- 88, 13 €) 

Reclassement des Socio-éducatifs  

Effectif en juillet ou août 2014 

Est-il «Un marché de dupe» ? 

 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Illusionnisme


 
Assistant Socio-Educatif, Educateur Spécialisé   DIPLOMES AVANT 2014 

Grille Actuelle Conditions Grille en 2014 

 
de  

E IM D Salaire Passage E IM D G IM G € 

1 314 1 1 453,91 € AA 1P* 327 1 13 60,19 

2 317 2 1 467,80 € 

Avant 1an,          
2 X AA 2P* 332 2 15 69,45 

2 317 2 1 467,80 € 

à partir d'1an  
AA si + 1an 3P* 342 2 25 115,75 

3 336 2 1 555,78 € 

Avant 1an,   
AA+1an 3P* 342 2 6 27,78 

3 336 2 1 555,78 € 

à partir d'1an 
sans AA 4P* 357 2 21 97,23 

4 352 2 1 629,86 € AA 4P* 357 2 5 23,15 

5 375 2 1 736,36 € 

Avant 1an,          
AA 1 375 1 0 0 

5 375 2 1 736,36 € 

à partir d'1an 
2XAA si +1an 2 388 2 13 60,19 

6 396 2 1 833,60 € AA 3 404 2 8 37,04 

7 404 3 1 870,64 € 2/3 AA 4 420 2 16 74,08 

8 429 3 1 986,40 € 2/3 AA 5 442 2 13 60,19 

9 451 3 2 088,26 € 2/3 AA 6 463 2 12 55,56 

10 474 4 2 194,76 € 1/2 AA 7 483 2 9 41,67 

11 500 4 2 315,15 € 

Avant 2ans      
5/4 AA 8 504 2A1/2 4 18,52 

11 500 4 2 315,15 € 

à partir de 
2ans 5/4AA si 
+2ans 9 524 2A1/2 24 111,12 

12 534 
 

2 472,58 € AA 10 540 3 6 27,78 

     
11 562 

 
22 101,86 

1P* = 1er échelon provisoir 
      Assistant Socio-Educatif, Educateur Spécialisé   DIPLOMES APRES 2014 

Grade 1  Assistant Social  et 
Educateur Spécialisé 

 

Grade 2 Assistant Social et Educateur 
Spécialisé Principal 

 

E IM D Salaire 
 

E IM D Salaire 

1 327 1 1 514,01 € 
 

1 375 1 1 736,25 € 

2 332 2 1 537,16 € 
 

2 388 2 1 796,44 € 

3 342 2 1 583,46 € 
 

3 404 2 1 870,52 € 

4 352 2 1 629,76 € 
 

4 420 2 1 944,60 € 

5 366 2 1 694,58 € 
 

5 442 2 2 046,46 € 

6 380 2 1 759,40 € 
 

6 463 2 2 143,69 € 

7 395 2 1 828,85 € 
 

7 483 2 2 236,29 € 

8 412 2 1 907,56 € 
 

8 504 2A1/2 2 333,52 € 

9 431 3 1 995,53 € 
 

9 524 2a1/2 2 426,12 € 

10 452 3 1 967,75 € 
 

10 540 3 2 500,20 € 

11 473 3 2 189,99 € 
 

11 562 
 

2 602,06 € 

12 493 4 2 282,59 € 

      13 515 

 
2 384,45 € 

      E=échelon, IM=indice majoré, D= durée de l'échelon, G IM=gain dans l'IM, G€= gain en euro. 
AA= Ancienneté Acquise dans l'ancien échelon de l'ancienne 
grille, 2XAA= 2 fois AA 

  
 



 
Conseiller en économie sociale et familiale, Educ Technique Spé et Educ JE CL Normale 

Grille Actuelle Conditions 
 Grille en 2014 

Classe Normale de 
Grade 1 

E IM D Salaire Passage E IM D G IM G € 

1 314 1 1 453,82 € 
avant 6 m- 2XAA 

1 327 1 13 60,19 

1 314 1 1 453,82 € 

après6 mois            
AA si +6mois 

2 332 2 18 83,34 

2 317 2 1 467,71 € 

avant 18mois 
2/3AA+1A 2 332 2 15 69,45 

2 317 2 1 467,71 € 

après 18 mois         
2xAA si +1A1/2 

3 342 2 25 115,75 

3 336 2 1 555,68 € 

avant 1an               
AA+1A 3 342 2 6 27,78 

3 336 2 1 555,68 € 

après 1an           
2xAA si +1 an 

4 352 2 16 74,08 

4 352 2 1 629,76 € 
AA 

5 366 2 14 64,82 

5 375 2 1 736,25 € 
avant 1A- 2XAA 

6 380 2 5 23,15 

5 375 2 1 736,25 € 

après 1A                 
2XAA si +1A 

7 395 2 20 92,6 

6 397 3 1 838,11 € 
2/3AA 

8 412 2 15 69,45 

7 420 3 1 944,60 € 
AA 

9 431 3 11 50,93 

8 446 3 2 064,98 € 
AA 

10 452 3 6 27,78 

9 468 4 2 166,84 € 
avant 2ans -3/2AA 

11 473 3 5 23,15 

9 468 4 2 166,84 € 
ap 2ans-AA si +2an 

12 493 4 25 115,75 

10 500   2 315,00 € 
AA 

13 515   15 69,45 

Conseiller en économie sociale et familiale, Educ Technique Spé et Educ JE CL Sup 

          
Grille Actuelle Conditions 

 Grille en 2014 

Classe Supérieur de 
Grade 2 

E IM D Salaire Passage E IM D G IM G € 

1 375 2 1 736,25 € 
avant 1an- 2xAA 

2 388 1 13 60,19 

1 375 2 1 736,25 € 

après 1an                 
2XAA si +1an 

3 404 2 29 134,27 

2 404 2 1 870,52 € 
AA 4 420 2 16 74,08 

3 429 3 1 986,27 € 
2/3 AA 

5 442 2 13 60,19 

4 451 3 2 088,13 € 
2/3 AA 6 463 2 12 55,56 

5 474 3 2 194,62 € 

avant18 mois           
4/3AA 

7 483 2 9 41,67 

5 474 3 2 194,62 € 

après 18 mois            
5/3AA si + 1a1/2 

8 504 2 1/2 30 138,9 

6 500 4 2 315,00 € 
avant 3ans -5/6 AA 

9 524 2 1/2 24 111,12 

6 500 4 2 315,00 € 
après 3ans pas AA 

10 540 3 40 185,2 

7 534   2 472,42 € 
AA 

10 540 3 6 27,78 

     
11 562   22 101,86 

E=échelon, IM=indice majoré, D= durée de l'échelon, G IM=gain dans l'IM, G€= gain en euro. 

AA= Ancienneté Acquise dans l'ancien échelon de l'ancienne grille,    2XAA= 2 fois AA 

 
Suite à l’Assemblée Générale organisée par Sud Santé le mardi 11 juin 2013, nous avons 

interpellé la direction sur les points suivants : 1) Les conditions de travail, 2) Les effectifs et les 

remplacements, 3) Les évolutions de carrière, 4) le positionnement de la filière socio-éducative dans 

notre institution, 5) la gratification des stages. 
 



SUD revendique l’application des textes actuels (décrets de 1993 pour les assistants socio-éducatifs 

et décret de 2007 pour les cadres) car les cadres de soins sont trop souvent les responsables 

hiérarchiques. Il est aussi évoqué le rattachement hiérarchique aux cadres de pôle non prévus par les 

textes (la loi HPST s’applique aux soignants). 

 

Ce disfonctionnement pose le problème de savoir identifier la relation hiérarchique de la relation 

fonctionnelle. Cela renvoie aussi à la promotion professionnelle de notre filière qui est donc menacée 

et à l’absence d’aide technique par un cadre d’une même profession. Et nous demandons l’organisation 

de concours. 

 
 

Propositions de l’AP-HP : Un état des lieux de l’existant sur les différents GH, tant sur la filière 

que sur l’organisation en vue d’une meilleure homogénéité sera établi : 

 1) Pour l’encadrement, la DRH est favorable à limiter les « faisant fonction » de cadre aux agents qui 

préparent le concours sur un temps déterminé (contractualisation)  

2) Pour les heures supplémentaires, la DRH rappelle la règle : l’heure supplémentaire doit être validée 

par le cadre et doit être compensée. Elle s’engage à rédiger une nouvelle note de service à ce sujet. 

3) Pour les remplacements des CLD, ceux-ci seront impactés au niveau des établissements à partir de 

2014, d’où des difficultés à prévoir.  

4) Gratification des stages : Gratification des stages : un groupe de travail avec l’IFTS sur la 

problématique d’accueil des stagiaires de la fière socio-éducative au plan de l’institution 

 

 

Sud santé a demandé un nouveau rendez-vous à la 

Direction Générale pour mesurer les avancées annoncées. 
 

 

 

 

 

 
SUD santé AP-HP Solidaires 

Hôpital Paul Brousse - 12-14, av. P. Vaillant Couturier - 94 604 Villejuif cedex 
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Membre de l’Union syndicale Solidaires 


